
DIMANCHE 23 JUILLET 2017 à REMUNGOL 

  

 
 
La « ANGE ROUSSEL » fait partie des manifestations de la fête du vélo en BRETAGNE. Elle se déroulera sous 
forme de randonnée cyclotouriste et ne donnera lieu à aucun classement. En cette année 2017, comme les années 
précédentes, le Comité des Fêtes de REMUNGOL offrira le repas complet sous chapiteau avec l’engagement. (Voir 
modalités ci-dessous). 

     REGLEMENT 
Article1 : Organisé par le comité des fêtes de REMUNGOL. 
Article 2 : Chaque participant devra respecter le code de la route. Le port du casque est vivement recommandé. 
Article 3 : Les participants non licenciés seront couverts en responsabilité civile par l’organisation. Les dégâts 
matériels ne seront pas pris en charge. 
Article 4 : Les jeunes de moins de 18 ans ne pourront participer qu’avec l’autorisation parentale. 
Article 5 : La participation individuelle est de 16 €, elle comprend : 

• Café le matin 
• Ravitaillement en course 
• Repas complet le midi sous chapiteau (prix normal 12 €, vous bénéficiez donc d’une réduction de 4 €) 

La participation individuelle, sans le repas du midi, est de 8 €. 
Article 6 : les inscriptions seront prise en comptes jusqu’au départ. 
Article 7 : Trois circuits sont proposés : (Les parcours sont fléchés) 

• 40 kilomètres avec départ à 9 heures (nouveau circuit : plus roulant ) 
• 60 kilomètres avec départ à 8 heures 45 
• 100 kilomètres avec départ à 8 heures 49. Un handicap de 4’ sera appliqué au départ entre la 60 kms 

et la 100 kms 
Rassemblement pour le départ, aux horaires indiqués, au parc des sports 
Article 8 : La remise des récompenses aura lieu au podium, au terrain des sports à 13 heures 30. Les lots des 
concurrents absents seront remis en jeu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le comité des fêtes en envoyant un message : 
comitedesfetesderemungol@gmail.com 

Bulletin à retourner, accompagné du chèque correspondant, du certificat médical (et de l’autorisation parentale pour les 
enfants mineurs)  à : 

Madame LE NEDIC Cécile  3 rue de Kersuillet  56500 REMUNGOL 
   (  02.97.60.99.03 

BULLETIN DE PARICIPATION                          LA ANGE ROUSSEL 2017 
!  16 € avec repas                       ! repas enfant  6 €         !  repas accompagnateur 12 € 
!  8  €  participation sans repas                      MONTANT TOTAL 
REGLEMENT……………….€ 
NOM……………………………………………….PRENOM……………………………………………. 
Adresse……………………………………………………………………………………………………… 
Code Postal…….……. Ville…………………………………Mail………………………………………… 
Date de naissance…………………………………..(……………………………………………………. 
!MASCULIN                                      !  FEMININ              !  UFOLEP                !  AUTRES 
Club………………………………………………………..N° de licence………………………………. 
!  100 kms                                          !  60 kms                                 !  40 kms 
Je reconnais avoir lu le règlement et le respecter 
En cas de non-respect du code de la route, le comité organisateur se dégage de toutes responsabilités. 
Signature : 


